
ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE pour autorisatoo  e prélèvemeot  es eaux  :

- enquête  concernant la demande de déclaraton ddutlité publique du projet
de mise en place des périmètres de protecton des captages de « Le Clôt » et 
« Bernadel »

- enquête préalable à ldautorisaton préfectorale de distribuer au public ldeau 
destnée à la consommaton humaine

réalisée sur la commune de LAPEGE (09) 

sur la période du 01/10/2020 à 14 heures au 20/10/2020 à 16 heures

Parte B – CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIEE-ENQUÊTEUE

Commissaire-enquêteur désigné par le tribunal administratf de Toulouse : Françoise MILLAN

Le préseot rapport  ’eoquête publique compreo  2 partes reliées  aos 2  ocumeots séparés :

La parte A - Eapport  ’eoquête et ses aooexes (présenté dans un document séparé)

La parte B - Cooclusioos motvées (le présent document)

Nota     : On trouvera à la fn de chaque parte un glossaire indiquant la signifcaton des principales abréviatons  
utlisées
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1 -GENEEALITES

1.1 – Objet  e l’eoquête publique

Le projet de mise en conformité des captages de « Le Clôt » et « Bernadel » situés sur la commune de 
Lapège est soumis à des enquêtes publiques conjointes :

- enquête préalable concernant la demande de déclaraton ddutlité publique du projet de mise en 
place des périmètres de protecton des captages de « Le Clôt » et « Bernadel »,

- enquête préalable à ldautorisaton de distribuer au public ldeau destnée à la consommaton humaine.

Ces captages font ldobjet ddun programme de régularisaton administratve, avec mise en conformité 
des installatons  et insttuton de périmètres de protecton, dans le cadre ddun appel à projet 
« Protecton et qualité de ldeau ». Ce dispositf concerne les collectvités qui ont des captages ddeau 
potables non protégés réglementairement ou subissant des non-conformités sur le paramètre 
bactériologique de ldeau distribuée. Cdest conjointement avec ldAgence Régionale de la Santé (ARS) que
ldagence de ldeau a ciblé les systèmes ddeau potable (environ 2000) ayant ce type de problèmes. Un 
taux ddaide exceptonnel de subventon a été prévu pour permetre aux collectvités concernées de 
sdengager à hauteur de ldenjeu. 

1.2 – Le ca re juri ique

Comme mentonné dans le chapitre introductf du rapport, la présente enquête publique sdartcule 
entre une demande ddautorisaton de prélèvement de ldeau dans le milieu naturel au ttre du Code de  
ldenvironnement, et une demande ddautorisaton de la délivrer conformément aux dispositons du 
Code de la Santé Publique ; de même les périmètres et les travaux de captages pouvant déboucher en 
une Déclaraton ddUtlité Publique sont régis par les dispositons des mêmes codes et celui de 
ldexpropriaton, la déclaraton ddutlité publique qui sdappliquera sur des périmètres bien déterminés, 
et justfés à défaut ddaccords amiables pour leur acquisiton, pouvant conduire à ldexpropriaton et 
ldinstauraton de servitudes, ce qui implique une Enquête Parcellaire. Par conséquent, la mise en 
conformité du projet sdartculera autour de 3 types de conclusions relevant :
- du prélèvement et de la distributon de ldeau,
- ddune demande de déclaraton ddutlité publique, pour mise en place de périmètres de protecton,
- et ddune enquête type parcellaire.

Ldautorité organisatrice de la présente enquête publique est le Syndicat Mixte Départemental de ldEau 
et de ldAssainissement sis à St Paul-de-Jarrat. Ce syndicat gère les prélèvement et la distributon de 
ldeau de  226 communes du département, dont celle de LAPEGE depuis le 5 août 2006. Le projet 
approuvé a permis au Président ddengager la procédure de ldenquête publique dans le cadre des 
dispositons réglementaires en vigueur, ce qui a conduit le tribunal Administratf à désigner un 
commissaire enquêteur en date du 17 décembre 2019.   
Suite à une concertaton avec les agents du SMDEA, les services de la Préfecture prescrivaient, par 
arrêté du 21 juillet 2020, la présente enquête publique ouverte du 1er octobre 2020 à 14 heures au 20 
octobre 2020 à 16 heures, soit une durée de 20 jours consécutfs.   
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 2 – DÉEOULEMENT DE L’ENQUÊTE 

2.1 Le  ossier  ’eoquête

La commune de LAPEGE a transféré sa compétence au SMDEA le 05 Août 2006. A ce ttre, le SMDEA 
présente un dossier consistant à régulariser administratvement les captages de « Le Clôt » et 
« Bernadel » qui alimentent le village de LAPEGE en eau potable. 

Le dossier comporte les justfcatfs de la demande, un rapport technique présentant les 
caractéristques générales du projet et la défniton précise des périmètres de protecton 
conformément aux prescriptons de ldhydrogéologue agréé, des plans de situaton et de réseaux 
permetant ddappréhender le projet dans de bonnes conditons, le rapport de ldhydrogéologue, basé 
sur un document technique sur les ouvrages rédigé par le SATESE (Service ddAssistance Technique à 
ldExploitaton des Statons ddEpuraton) en 2000, les données qualitatves et quanttatves actualisées 
sur les ressources fournies par ldARS et le SMDEA ainsi qudun bilan des besoins fourni par le bureau 
ddétudes. Ldhydrogéologue a également efectué une visite des captages ainsi qudune reconnaissance 
de leur environnement immédiat, le 22 juin 2018 en présence ddun technicien du SMDEA et du bureau 
ddétudes chargé de la DUP.

Un géomètre était également présent sur site pour relever la positon des captages et quelques points 
remarquables situés dans la proche mouvance : clôture, chemins de randonnée… 

Le projet ndentre pas dans le champ ddapplicaton de ldétude ddimpact, mais a pris en compte les 
risques ddéventuelles nuisances sur le milieu naturel notamment en regard des ZNIEFF existantes sur le
secteur. Le projet a été élaboré selon les prescriptons du SDAGE, en ldabsence de SAGE publié et 
opposable dans le département. 

En Ariège, ldétude ddopportunité de SAGE, portée par le Conseil Départemental a été réalisée sur les 
années 2015 et 2016. Des réunions de concertaton ont été faites sur chaque bassin versant pour 
associer ldensemble des acteurs locaux (collectvités, structures de geston de rivières, eau potable, 
assainissement, agriculture, chambres consulaires, usagers, associatons environnementales) ansi que 
les services de ldÉtat. Cet outl stratégique de planifcaton sur le territoire hydrographique concerne  5 
bassins versants des Pyrénées Ariégeoises. Son objectf principal est la recherche ddun équilibre 
durable entre la protecton des milieux aquatques et la satsfacton des usages. A ce jour, un arrêté du
6 septembre 2018 fxe le périmètre du SAGE Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises, et un second 
arrêté en date du 6 décembre 2019 porte créaton de la Commission Locale de ldeau (CLE) lançant ainsi
la phase ddélaboraton du SAGE.

Le dossier ddenquête publique a été exécuté par le bureau ddétude  ATESyn, CEREG installé à 
MAZERES. Il comporte les éléments réglementaires  permetant ainsi une bonne lisibilité et une bonne 
informaton du public.

Après une lecture atentve du dossier, le commissaire-enquêteur a pris contact avec ldautorité 
organisatrice de ldenquête et une réunion a été fxée au 5 février 2020. Cete rencontre a permis 
ddapporter des réponses à divers questonnements et a résolu quelques incohérences sur les surfaces 
déclarées des périmètres de protecton. Un dossier correctf a été rapidement fourni levant ainsi toute
ambiguïté.  Je précise que jdai pu solliciter le maître ddouvrage chaque fois qudil en était besoin pour 
des précisions complémentaires.
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Ainsi, munie du dossier corrigé et des informatons fournies lors des diférents contacts avec le maître 
ddouvrage, je ndai pas décelé de manques partculiers susceptbles de nuire à la compréhension des 
problématques. 

Les propriétaires concernés par le PPI et le PPR ndont pas fait ldobjet ddinformaton spécifque du 
maître ddouvrage, ce peut être regretable notamment en ce qui concerne les  parcelles privées des 
PPI, dont le SMDEA doit se porter acquéreur.

Un des propriétaires sdest néanmoins présenté à une permanence du Commissaire-Enquêteur, 
préoccupé par la rupture de ldemprise du chemin rural par le PPI, et les futures conditons ddaccès à sa 
propriété. Il nda pas fait ddobservaton sur ldobligaton de céder une parte de sa parcelle à la 
collectvité.

2.2 L’avis  es services 

 Considérant le faible impact du prélèvement sur la ressource, il ndétait pas nécessaire de recueillir 
ldavis de ldAutorité Environnementale.  LdAgence Régionale de la Santé, au vu des avis transmis par 
ldagence de ldeau Adour-Garonne et le service compétent de la Directon Départementale des 
Territoires nda formulé aucune observaton sur le projet et a émis un avis favorable à la mise à 
ldenquête publique.

2.3 Les mo alités et le  éroulemeot  e l’eoquête uoique

Ldenquête sdest déroulée conformément aux dispositons réglementaires en vigueur,  publicaton dans 
2 journaux locaux dans les délais requis afchage en mairie et à ldamorce de la piste amenant aux 
captages. Le dossier papier était consultable dans les locaux de la mairie de Lapège et une version 
informatque était disponible sur un site dédié de la Préfecture.

Le 1er octobre le commissaire-enquêteur a pu contrôler ldafchage de ldavis ddenquête et la positon du 
panneau à ldentrée du chemin ddaccès aux captages. La publicité et ldinformaton au public ont été 
assurées dans les règles.

Le commissaire-enquêteur a tenu deux permanences, dont ldune en période de vacances scolaires, 
dans des locaux accessibles à tous. Les entretens avec les représentants de la municipalité ont eu lieu 
dans une salle partagée avec le secrétariat, ce qui permetait un accès facile aux documents 
cadastraux. La possibilité ddutliser une autre salle était oferte pour les personnes souhaitant 
sdexprimer en toute confdentalité.

Le commissaire-enquêteur nda pas ddobservaton à formuler en ce qui concerne le déroulement de 
ldenquête et les conditons ddaccueil du public. Aucun incident ndest venu perturber les permanences 
qui se sont déroulées dans un bon climat général et dans le respect des contraintes sanitaires 
actuelles. 

Ndayant relevé aucun manquement ni aucun incident, je considère que cete enquête publique 
conjointe sdest déroulée en conformité avec la réglementaton, dans les délais et de manière 
satsfaisante.
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2.4 Le bilao comptable  es observatoos recueillies

La partcipaton du public a été faible : deux personnes se sont déplacées et ont fait chacune des 
observatons écrites sur les registres. Aucun courrier postal ni informatque nda été adressé au 
commissaire-enquêteur.

 3 –  ANALYSE SYNTHÉTIQUE DES OBSEEVATIONS  

- M. le Maire a fait état ddun incident intervenu début juillet et ayant fait ldobjet du dépôt ddune main 
courante à la gendarmerie de Tarascon-sur-Ariège. Il sdagit de ldenfouissement illégal ddun bovin mort 
sur une parcelle proche des limites du PPR du captage de « Bernadel ».

La lecture des résultats ddanalyses suivant cete infracton ont révélé une non conformité de ldeau le 7 
août 2020, due à la présence ddEschérichia coli et de bactéries coliformes, mais un retour à la normale 
sur le prélèvement suivant du 21 août 2020, confrmé par les prélèvements de septembre.

M. le Maire précise que ldensemble des prélèvements a été réalisé par le SMDEA dans le cadre de son 
plan de contrôles inopinés, aucune analyse spécifque nda été demandée en conséquence à 
ldenfouissement du bovin en cause. De son côté, le SMDEA ne peut afrmer que le bovin enterré soit la
cause de la polluton constatée le 7 août. Par ailleurs, on se trouve devant un cas ddinfracton au code 
rural (artcles L.226-3 et suivants) dont on ne peut se prémunir totalement.

- Le propriétaire de la parcelle impactée par le PPI de « Bernadel » vient se renseigner sur les 
modalités ddaccès à sa parcelle après les travaux du PPI. En efet, ce périmètre englobe une parte du 
chemin rural et enclave donc le solde de la parcelle privée.

Le SMDEA rétablira ldemprise du chemin rural, lors de la réalisaton des travaux sur le captage, 
permetant ainsi une libre accès aux parcelles riveraines du PPI.  
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 4 –  BILAN AVANTAGES/INCONVÉNIENTS

AVANTAGES INCONVÉNIENTS

- Le projet sdinscrit dans la politque natonale de 
salubrité publique à metre en œuvre : il sdagit 
ddune obligaton réglementaire,

 - les sources en cause consttuent les seules 
ressources fables de la commune,

- le projet est parfaitement compatble avec les 
dispositons ddurbanisme applicable au secteur, les 
dispositons du SDAGE, le dispositf et les 
préconisatons de ldagence Adour-Garonne dans le 
cadre de son plan de mise en conformité des points
de captage ddeau potable,

- la mise en place du PPI (clôtures, portes et 
portails sécurisés) qui protégera la source et le 
captage de toutes souillures extérieures dues aux 
pénétratons sur le site, la délimitaton du PPR avec
instauraton de servitudes,  les travaux de mise en 
conformité des captages, ldenlèvement des 
conduites en fontes et autres arrivées sèches 
devenues inutles, la créaton ddun système de 
vidange pour « Le Clôt », seront, après la mise en 
place du traitement au chlore en 2018, une étape 
supplémentaire à la garante de desservir une eau 
de qualité à la populaton de Lapège,

- Les travaux et la mise en œuvre du projet 
ndauront pas ddimpact sur le paysage lointain ni sur 
le paysage proche, au contraire, les terrains du PPI 
seront régulièrement entretenus et les parcelles 
au-delà, consttutves du PPR garderont leur usage 
actuel sans que pour autant les actvités autorisées 
ne débordent du cadre de la servitude,

- Le coût, pour ces deux captages, est limité aux 
travaux de régularisaton (clôture, remplacement 
de porte, mise en place ddun système de vidange et
divers autres aménagements, panneautage… )  les 
captages étant déjà exploités pour ldalimentaton 
du village de Lapège. Ces travaux font ldobjet ddune 
partcipaton de ldAgence Adour-Garonne,

- Bien que minimes les travaux généreront  
quelques nuisances. Cependant leur niveau sera 
tout à fait acceptable, ddautant qudil ndexiste 
aucune habitaton à moins ddun kilomètre.

- Les actvités pastorales et forestères sur le 
secteur du PPR ne devront pas être développées
au-delà de ce qudautorise la servitude. 

- Tout autre actvité ou modifcaton du site, 
autre que pour la producton de ldeau potable 
sera interdite. 

- La servitude aura peu ddimpact sur la situaton 
existante.

- Le rendement moyen des sources de Lapège 
est inférieur à la valeur cible. Les pertes en 
réseau et les éventuelles surconsommatons 
devront être détectées pour une meilleure 
geston de ldeau.
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- Le rétablissement du chemin rural sera exécuté 
lors des travaux sur le captage,

- La procédure a été respectée aussi bien pour les 
mesures de publicité, ldinformaton, les modalités 
ddexpression du public et tout au long de ldenquête 
publique.

Les avantages à metre en conformité les captages de « Le Clôt » et « Bernadel » sont indéniables et 
dépassent largement les inconvénients générés. Les zones des captages aujourddhui ne bénéfcient 
ddaucune protecton et autorisent la pénétraton des animaux, gros ou petts, comme ddailleurs de tout
être humain, rendant ainsi possible des actes de dégradatons involontaires ou des actes de 
malveillance.

Après la mise en place par le SMDEA ddun système de traitement au chlore liquide en 2018, alimenté 
par un panneau solaire, ldinstauraton des périmètres de protecton consttuera un nouvel élément 
essentel à la fourniture ddune eau potable de qualité à la populaton du village de Lapège. 

La pérennité de la qualité de ldeau dépendra à ldavenir de la qualité de ldentreten régulier des 
installatons.
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5 - CONCLUSIONS ET AVIS

Considérant la décision du Tribunal Administratf en date du 17 décembre 2019, me désignant 
en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour 
objet :

- la demande présentée par le SMDEA en vue ddobtenir, dans le cadre de la mise en conformité
des captages pour ldalimentaton en eau potable de « Le Clôt » et « Bernadel » et de leurs 
périmètres de protecton situés sur le territoire de la commune de Lapège, la déclaraton 
ddutlité publique pour la mies en place des périmètres de protectons immédiats, 
ldautorisaton ddutliser cete eau pour la consommaton humaine et la régularisaton au ttre 
du code civil,

Considérant ldarrêté préfectoral du 21 juillet 2020, portant enquête publique unique sur le 
territoire de la commune de Lapège pour ldautorisaton de prélèvement des eaux :

- enquête préalable concernant la demande de déclaraton ddutlité publique du projet de mise
en place des périmètres de protecton des captages de « Le clôt » et « Bernadel » situés sur la 
commune de Lapège,

- enquête préalable à ldautorisaton préfectorale de distribuer au public ldeau destnée à la 
consommaton humaine, en applicaton de ldartcle L1321-7 du code de la santé publiques,

Considérant que certaines des parcelles consttutves du PPI appartennent à des personnes 
privées,

Considérant que certaines des parcelles consttutves du PPI appartennent à des partculiers :

- parcelle A 1300 pro-parte, pour 40 m² à « Le Clôt »

- parcelles A 1971 en intégralité (11 m2), et parcelles A 1401, 1970, 1972 et 1973,  pro-partes pour une
superfcie cumulée de 236 m² à « Bernadel »

Considérant ldartcle L.1321-2 du code de la santé instaure ldobligaton de défnir des 
périmètres de protecton autour de tous les points de prélèvement ddeau destnée à la 
consommaton humaine et précise que les terrains concernés par ces périmètres sont à 
acquérir en pleine propriété,

Considérant que la présente procédure ddenquête publique sdapparente en outre, à une 
enquête parcellaire qui peut conduire à expropriaton,

Le commissaire-enquêteur prend le part de formuler 3 avis :

-  ldun en regard de la demande ddautorisaton ddutlisaton de ldeau pour la consommaton 
humaine et régularisaton au ttre du code civil,

- le second relatf à enquête préalable à la demande de déclaraton ddutlité publique pour la 
mise en place des périmètres de protecton des captages de « Le Clôt » et « Bernadel » ,

- le troisième pour ldenquête type parcellaire.
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Avis o° 1 - emao e  ’autorisatoo  ’utlisatoo  e l’eau pour la coosommatoo
humaioe et régularisatoo au ttre  u co e civil,

Considérant que  :

- cete opératon a un caractère ddintérêt général, que ldarrêté de DUP va autoriser ofciellement 
ldutlisaton de ldeau prélevée pur la consommaton humaine,

- ldarrêté de DUP vaudra régularisaton de déclaraton de ldouvrage du captage construit,

- il ndy a pas ddautre ressource en eau potable pour le village de Lapège,

- les installatons seront améliorées et sécurisées pour garantr une plus grande pérennité de ldeau 
distribuée,

- les travaux envisagés font suite à la mise en place en 2018, ddun système de traitement au chlore 
liquide qui donne à ce jour toute satsfacton,

le Commissaire eoquêteur reo  uo AVIS FAVOEABLE assort  e 2 recommao atoos :

 - ldentreten régulier des ouvrages : désinfecton annuelle du réservoir et netoyage après vidange des 
captages, essentels à la pérennité des traitements et protectons mis en place,

- la recherche des pertes en réseau et éventuelles surconsommatons  pour une meilleure geston de 
ldeau.

Fait, le 2 novembre 2020
Le Commissaire-Enquêteur

Françoise MILLAN
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Avis o° 2 – Eoquête préalable à la  emao e  e  éclaratoo  ’utlité publique pour la
mise eo place  es périmètres  e protectoo

Considérant  :

- la mise en place des périmètres de protecton est une obligaton juridique, que ces périmètres ont 
été établis au plus juste en foncton des caractéristques du secteur,

- qudil sdagit de la régularisaton ddune situaton existante,

- qudil ndy a pas ddautres ressources pour alimenter en eau potable le village de LAPEGE,

- que le SMDEA sdengage à rétablir le chemin rural pour parte englobé dans le PPI de « Bernadel » 
pour permetre ldaccès aux parcelles riveraines,

- que cete enquête est conjointe à ldenquête préalable à la DUP, donc liée à ldutlité publique,

le Commissaire eoquêteur reo  uo AVIS FAVOEABLE assort  e la recommao atoo suivaote  :

Prendre en compte la rétablissement du tracé du chemin rural qui traverse le PPI de Bernadel.

Fait, le 2 novembre 2020
Le Commissaire-Enquêteur

Françoise MILLAN
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Avis o° 3 – Eoquête parcellaire

Considérant que :

- le projet sdapparente à une enquête parcellaire en regard de ldobligaton réglementaire de la 
collectvité à acquérir ldassiete complète des PPI,

-  La pleine propriété du PPI a vocaton à assurer ldintégrité sanitaire, ldentreten et la protecton par 
une clôture des captages objets de la présente enquête,

- seul un des propriétaires concernés sdest présenté à une permanence, qudil nda formulé aucune 
observaton quant à la cession de sa parcelle,

- les servitudes et les prescriptons liées aux PPI pourront être mises en applicaton,

- rien ne sdoppose à ce que la déclaraton ddutlité publique ndamène pas à la mise en place des 
périmètres de protecton,

le Commissaire eoquêteur reo  uo AVIS FAVOEABLE 

 Fait, le 2 novembre 2020
 Le Commissaire-Enquêteur

Françoise MILLAN
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Glossaire

AE Autorité Environnementale

AP Arrêté Préfectoral

ARS Agence Régionale de Santé

CE Commissaire Enquêteur

DDT09 Directon Départementale des Territoires de ldAriège

DRFIP Directon Régionale des Finances Publiques

DUP Déclaraton ddUtlité Publiques

DREAL Directon Régionale de ldEnvironnement, de ldAménagement et du Logement

NFU Unité de turbidité (nouvelle norme)

 PLU Plan Local ddUrbanisme

PPE Périmètre de Protecton Éloigné

PPI Périmètre de protecton immédiate

PPR Périmètre de Protecton Rapproché

SAGE Schéma ddAménagement et de Geston de ldEau

SATESE Service ddAssistance Technique à ldExploitaton des Statons ddEpuraton

SCOT Schéma de Cohérence et ddOrientaton Territoriale

SDAGE Schéma Directeur ddAménagement et de Geston de ldEau

SMDEA Syndicat Mixte Départemental de ldEau et de ldAssainissement

SIE Système ddInformaton sur ldEau

SPEMA Service de Protecton de ldEau et des Milieux Aquatques

UDI Unité de Distributon

ZICO Zone ddImportance Communautaire pour les Oiseaux Sauvages

ZNIEFF Zone Naturelle ddIntérêt Écologique Faunistque et foristque

ZRE Zone de répartton des eaux
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